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PROTOCOLE DE PRISE EN CHARGE DES SITUATIONS D’INTIMIDATION / HARCELEMENT 

Situation 
d’intimidation ou de 

harcèlement  

Personnes ressources 

- CPE 

- Assistante sociale 

- Infirmière 

- Référent Décrochage 
Scolaire 

- Psy Education Nationale 

- Equipe de direction 

- Enseignants, professeures 
documentalistes  

- Partenaires extérieurs 

 

Situation naissante 
naissante 

Situation lourde 

Personnels de  
l’établissement 

Elèves 

Familles 
Tuteurs 

Cellule « PHARE» 
Information immédiate 
à l’équipe de direction 

Prise en charge de la 
situation et gestion en 

autonomie selon les 
méthodes internes  

Mise en place du protocole National 

Toute personne témoin d’une situation d’intimidation ou de harcèlement doit se 

mettre en relation avec les personnes ressources de l’établissement. 

Les situations seront évaluées et prises en charge par les personnes compétentes 

selon le protocole présenté sur ce document. 

 


